
 

OEWG-8/8 : Mobilisation de ressources et financement durable 
Le Groupe de travail à composition non limitée 

1. Prend note des activités entreprises et des progrès accomplis par le Secrétariat, les 
Centres régionaux et les Centres de coordination de la Convention de Bâle sur le contrôle des 
mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur élimination, et les Parties à la 
Convention, s’agissant de la mobilisation de ressources et d’un financement durable pour la mise en 
œuvre de la Convention; 

2. Prie le Secrétariat : 

 a) De poursuivre ses efforts pour développer les capacités des Centres régionaux et des 
Centres de coordination de la Convention de Bâle afin qu’ils puissent mobiliser des ressources dans 
leurs régions respectives, et de faciliter la discussion avec les partenaires des projets et les donateurs 
dans le but de concevoir des projets à exécuter aux échelons national ou régional; 

 b) D’envisager des activités conjointes pour mobiliser des ressources en vue des activités 
de synergie autorisées par les Parties à la Convention de Bâle, à la Convention de Rotterdam sur la 
procédure de consentement préalable en connaissance de cause applicable à certains produits 
chimiques et pesticides dangereux qui font l’objet d’un commerce internationale, et à la Convention de 
Stockholm sur les polluants organiques persistants; 

 c) De continuer de participer activement aux consultations sur les options de financement 
possibles pour les produits chimiques et les déchets menées par le Directeur exécutif du Programme 
des Nations Unies pour l’environnement; 

 d) De faire rapport à la Conférence des Parties, à sa onzième réunion, sur les progrès de la 
mobilisation de ressources pour la mise en œuvre de la Convention de Bâle. 

 


